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REPUBLIQUE DU SENEGAL
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N° 72 _ 660 !m. SGG.SL

~) E CRE T

ordonnant la nrésentation à lVAssembléenationale d'un projet de loi abrogeant
et remplaçant oertaines dispositions du
Code de l'Administration communale

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

zz==) E CRE T E

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au pré-
sent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Minis-
tre de l'Intérieur, qui est chargé d'en exposer les motifs et
d'en soutenir la discussion.
Article 2.-;La ministre de l'Intérieur et le Ministre de l'In-
formatlon, chargé des relations avec les Assemblées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 17 juillet 1972

":. (~/Par le Président de la République
Le Premier Ministre
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LéoEold Sédar SENGHOR
»: Le Ministre de l'Information chargé des

relations avec les AssembléesAbdou DIOUF
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:~--...... -_ .....

Le Ministre de l'Intérieur
, ~ .\L~_

Ousmane CAMARA

Jean COLLIN
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f ~trBLIQUE DU SENEGAL------- .•....•-........ ..----
KINISTmRE DE L'INTERIEUR

.•.•...------ .•..--_ ..
DIRECTION DE LA TUTELLE

DES COLLECTIVITES LOCALES
.•..•----- ..- - E X P 0 S E des MOT IFS -

Projet de Loi abrogeant et remplaçant certaines
dispositions du Code de l'Administration communa1e.-

Lorsque le présent projet de loi aura été voté par
l'Assemblée Nationale, le Sénégal disposera d'une institution dé.
centralisée conçue dans la perspective du développement économique
et social.

En effet, la commune qui a été longtemps considé-
rée 'comme un élément fondamental du point de vue des libertés des
citoyens en ce qù'elle a toujours constitué l'école par excellence
de la démocratie, doit jouer un r~le plus dynamique dans la lutte
contre le sous-déve~oppement~ Si bien que la vocation économique
et sociale de la communal constituera pour nous la pierre angu1ai~
~e de l'institution que nous voulons mettre en place. Ainsi il se-
ra exigé de la commune une politique constructive de développement
et un respect scrupuleux des institutions établies.

Pour l'aceomplissement de sa mission qui est d'amé-
liorer quotidiennement, dans la mesure de ses moyens, les condi-
tions de vie des populations, la commune aura essentiellement à-se
préocc~per de l.télaboration et de l'exécution des programmes 10-
~aux d'investissement avec la participation plus active de toutes les
eouehes de la collectivité •

.Dans cette perspective, le projet de loi ci-joint
se caractérise s

- d'une part, par l'élargissement de la participa-
tion en intégrant dans les assemblées démocratiquement élues, des
conseiilers représentant des"groupements à caractère économique ou
social;

- d'autre part, par la définition du nouveau champ
d'action des communes dans le domaine économique et social.

En ce qui concerne le premier point, il importe
d'obsèrver que Iteffectif des conseillers élus au suffrage univer-
sel reste maintenu à son niveau actuel auquel s'ajouteront les
conseillers Booio-professionnels désignés sur proposition des or-
ganismes les plus représentatifs sur la base de 2 à 6 conseillers
par commune.

• ••••••
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Afin de permettre à de nouvelles élites d'accé-der au conseil municipal et d'apporter leur contribution à l'édi_
fication des villes sénégalaises, les dispositions relatives aux
incompatibilités et inéligibilités ont été revues~ C'est ainsi que
les incompatibilités entre les fonctions d~ directeur ou chef de
service nationaux et le mandat de conseiller municipal ont été sup-
primées.

En revanche, comme pour le conseil rural, ne
seront éligibles au conseil municipal que les. électeurs inscrits

.auz les listes électorales de la comaun e;

Conjointement on~ été revues les r~gles de··
-·foncti.onnementdes conseils municipaux 'de façon, d'une part, à

rendre plus efficaces les procédures d'établissement et dtappro~
bation des délibérations· et, d'autre part, à accroS:tre les sanc-
tions à l' encon tre des conseillers qui n ' a's sLat ent pas aux réunions
du conseil municipal ou qui refusent de remplir des fonctiQns qui
leur sont dévolues par les lois et règlements.

En ce qui concerne le second point, il impor-
te de faire la distinction entre tout ce qui relève de l'intér~t
général~ d'une part et, dtautre part, les attributions dtintérOt
~trictement local. ·Sur les problèmes d'intérêt général le conseil
municipal pourra formuler des voeux et donner des avis toutesle$
fois que' cet avis est requis par les lois et règlement·s ou deman-d' par lJautorité de tutelle~

-,

S'agissant des problèmes dJintér~t ·local, le
conseil municipal dispose d'un pouvoir réel de décisi~n~ Il règle
par ses délibérations les affaires de Lavc ommurre; Cependant, les .
attributions du conseil municipal en matière de développement éc~-
nQmique et social ainsi que la vocation socio-économique de la CQm-
mune sont davantage précisée~. C'est ainsi que le conseil munici-
pal intervieridra pltis particulièrement·dans le domaine de la pro-
grammation du développement local et l'harmonisation de cette pro-
gramllation.avec les orientations régionales et nationales. A cet
égar.d, le conseil municipal sera assdcié aux travauX préparatoires
à l'élaboration du plan régional de développement économique et
social~ Il sera tenu informé par le maire et les autorités adminis-
tratives de l'état d'avancement des investissements et des actions
de développement financés par la commune ou réalisés avec sa par-
ticipation~

En matière d'urbanisme, outre le pouvoir dont
dispose la coomune de réaliser des projets de lotissement sur ses
t~rrains propres ou sur des terres du domaine national cédées par
l t Eta t à cet effet, le .-conseil mun LcLpa L sera. consul té sur tous
les proj-ets que 1'-Etat voudra entreprendre. dans le périmètre com-
munal.

• ••••••••••••
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Enfin, il est essentiel de noter que les dépen-
ses nécessaires à la réalisation des programmes dtinvestissement ou
des actions de développement seront obligatoires et, en conséquence,
prioritaires sur toutes les dépenses facultatives, dès lors que ce~
programme~ seront inscrits su plan. Mais ce qutil faut surtout sou-
ligner, ctest la volonté de ItEtat de ne rien imposer aux communes;
tous les projets devront recevoir Itadhésion des édiles municipaux
à la suite d'une confrontation voire d'un dialogue entre l'intérêt
local et les impératifs nationaux~

Sur le plan "', ":administratif, la commune sera
comme par le passé administrée par un maire élu parmi les conseil-
lers élus et choisi par eux.

Ltexpérience ayant démontré que l'administration
communale comme toute autre administration repose entre autres prin-
.4pes sur celui de la continuité du service public et exige la pré-
sence constante de l'administrateur dans sa circonscription, il a
été décidé que le maire et les adjoints résideront obligatoirement
dans le commune~ Parallèlement, los fonctions de membres du Gouver-
nement seront incompatibles avec le mandat de maire.

Dans sa commune, le maire sera le représentant
de la collectivité locale et celui du pouvoir e~écutif central~

En tant qutautorité municipale, il sera le re-
présentant de la collectivité, personne morale de droit punlic. De
plus il sera 110rgane d'exécution des décisions du conseil munici-
pal.

Auprès de la population, le maire "représentera
l'autorité de l'Etat et sera, à ce titre, chargé de l'exécution des
lois et règlements dans les limites qui seront déterminées par la
loi~ Sur ce plan il repercutera les décisions de l'autorité décon-
centrée. ./

En matière de développement, il est important de
noter que le maire sera désormais responsable de la mise en oeuvre
dans sa circonscription, de la politique définie par le Gouvernam~nt
et de la réalisation des programmes établis par le conseil municipal~

Enfin sez attributions dans le domaine de la
protection de IJenvironnement ont été définies avec plus de préci-
sion.

Dans la nouvelle structure décentralisée, le
maire restera l'administrateur de la commune mais ne devra plus
~tre seul.

,
•••••••••
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En effet, le r~le diun membre dlun organe décen-
tralisé ne doit pas se limiter aux seulos séances du conseil déli-
bérant~ Au sein du conseil municipal, le conseiller doit ~tre lé
porte-parole des habitants de la commune et iupr~s de la popula-
tionl'animateur et le vulgarisateur des décisions du conseil et
de Itad~inistrateur de la comDune~

Ces considérations concerc.nt égalenent l'orga-
ne de participation dans son ensemble. A cet égard, le bureau du
conseil municipal qui devra être plus dynamique jouera le rOle
d'un organe de participation consulté par le maire dans certains
cas, sans empiéter sur le pouvoir de décision de celui-ci. Ce bu-
reau qui sera composé du maire et des adjoints pourra donner son
avis chaque fois que celui-ci sera requis par les loi~ et r~glements~

Il.sera notamment chargé:

de l'établissement de l'ordre du jour des
séances du conseil;

de l'assistance aux services administratifs
et techniques dans la conception et la mise en oeuvre des actions
de développement et plus particuli~remont en ce qui concerne les
•••p.e~s de pa.rticipation populaire;

- de surveiller la rentrée des imp~te, taxes et
droits municipaux, do prendre ou de proposer les mesures prop~es à
améliorer leur recouvrement;

- de la détermination du mode d1exécution des
travaux communaux (tacheronnat, investissements humains, entrepri-
ses, régies) sous réserve des dispositions législatives ou r~gle-
mentaires exigeant le recours ~ 1 . . à la concurrence lorsque
le montant des réalisations dépasse la limite des opérations quo
le maire peut effectuer sur sim~les factures~

Enfin, le projet de loi donnera la possibilité
aux autorités responsables de déconcentrer le service de l~état
civil lorsque l'étendue de la commune ou l'accroissement de sa po-
pulation exigera de rapprocher davantage ce service des adminis-
trés.

Voilà succinctement exquissées les grandes li-
gnes du projet de loi modifiant certaines dispositions du Code de
llAdministration communale.

En résumé, le Gouvernement a voulu donner une
réponse institutionnell&au problème fondahental de la participa-
tion active et volontaire des populations en organisant à la base
des structures décentralisées tant en milieu rural çu1en milieu

••••••••
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~•••••••••••• urbain. La tendance à couvrir le territoire national
dtorganes de gestion ntest pas un hasard. Elle correspond à une op-
tion du Gouvernement et des instances de décision du pays qui sont
co~vaincus de ce que la décentralisation des pouvoirs de décision
constitue un facteur d'accélération du développeflent économique et
social en ce qu'elle rend la participation des populations plus
consciente et partant plus dynamique~

Mais stil est vrai que le développement doit ~tre
soutenu par une constante dynamique populaire, il ntest pas moins
évident que les adaptations apportées au Code de l'administration
communale seraient sans effet si elles n'étaient accompagnées de
mesures propros à animer les structures à mettre en place.

Clest pourquoi, par des actions d'information perma-
nente, de formation, d'assistance, d'animation et de sensibilisation
des agents et des membres des conseils flunicipaux, le ~ouvernemen* se
propose de doter ces structures de cadres capables de donner ltim- .
pulsion nécessaire au développement des communes. De plus il envisa-
ge de moderniser la fiscalité comnunale et de mettre sur pied une
institution spécialisée dans les pr~ts aux coliectivités locales en
vue dtaccro1tre leurs Doyens financiers~ Enfin, aux méthodes archaï-
ques de gestion devront se substituer les techniques modernes de pro-
grammation.

Tel~~sont les Objectifs que le Gouvernement se pro-
pose de réaliser avec le concours du Bureau Organisation et Méthode
afin de permettre à ln commune de jouer son véritable r6le de cellu-
le de développement./~-

Jean COLLIN

-,"
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ASSEMBLEE NATIONftLE

3ème LEGISLATURE-------------------

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1972-----------------------------------------~----

l''RAP PORT

fait au nOD

de la Commis ston de la Législation, de la Justice, ùe 1',Administration
Générale et du Règlement Intérieur

sur

le Projet de loi N° 87/72 abrogeent et remplaçant certaines disposi-

tions du Code de l' Adrmni st r'ati.on Communale.-- ,

par l'y'le. Assanc DIA

RapportQur.
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Madame 1

•• Monai.eur' le P réDident,

Mes chers collègues,
~i

."'-~
,/;t

Dans la lutte contre le soua-rlév el.opperuent, la CO:Gl-

Dune doit t r-ouve r- une pl acc de choi x,

Disons-le tout Je suite, dan s un pays où la mobil.isn.,

tion de l',épargne nationale et privée est p réoc cupentc , cle sérieux

cspotr's peuvent sc fonder sur le rôle économique de la commune
dan s l'a.ugmentation du produit Intérieur Brut,

Cette tache ne doit pus condui rc à minimiser la fonc-

tion républicaine et trad.itionnelle de la commune, savoir une école
de C.émocratie et de ge stion où l',adminiDtré est plus proche de l',ad.-

mini st r-at.ion , laquelle est plus soucieuse des intérêts dc s aJr:.1inistrés.

On veut ici mettre 1"acccnt sur la. participation de la
commune à l'élaboration et à l'exécution des prQ(?ram.mcslocaux• ' .••. ..:.>

ci 'Lnvc st in.scmerrt.

Il faut, pour rendre effective la participation rc spon-

sable, intéresser les forc cs vivc s que sont les groupes socto-p ro-
fc sstonncl.s aux Conseils Muructpcux,

Il faut aussi aargir le champ ci'actfvrté de la commune

en direction des tâches de développement.

Mais pour arriver ~ cc but, il faut alnéliorcr quali-
tut ivemcnt la cornpo siti.on du Conseil l'''iunicipal. C',est pour-quoi le

projct lève l Tnconroat ibfl ité entre les f'onctions JE: Directeur ou Clef~ ,~

clc servicesnationaux cl',u...'lepart et l e mandat de Conseiller IvIunicipal

el "autrc part.

Le projet Je loi se prop osc ensuite de r-cnd rc plus
cff'icaccsle s ?rocéclures .j',tf:ta.oliSSEnlentet d',2.pprooati:lil des .lél t-
bé rattoris, ../ ...
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rendue plus effective
Dans le mômeordre el',idées la cliscipline cst.,

0ra.ce à des snnct'ions en cas el'absence ou de~ ,

pe s srvtté, ..

~, ,."-~

En mattè re è. 'u rbent srac , le Con scfl l,lunicipal sera. : i'~

consulté pour tous les projets que l',Etat cnt rcp r'cndz-a dans le péri-
mèt r'c communal, Cette attribution vient s'ajouter aux projets d.c 1,:)-

ti s scmont è.irectenent entrepris par la COLlLlUUC. t

Pour donnc r la priorité, aux taches de dévcloppcmcnt ,
les dépcn sc s J',investisser.lent et les actions Ge clévcloppement s cr-ont
ablic;atoires. Des ùispositions sont prises en con.sé qucricc ,

Il est ù note r que les fonctions de membre è.u Gouver-

ncr.icnt seront incompatibles avec le mandat de mai re, Dans sa

cornmune , le l.laire sera le représento..nt du pouvo ir' exécutif, comme
celui Ge la collectivité locale.

Le projet dst assez souple. Il prévoit l"augmcntatton
de popul atton et la possibilité dan s cc cas, de déconcentrer le service
de l',Etat-Civil.

Il faut sc raérer en partie au projet 84/72 qui est
inspiré par les môrncs motif's pour comp rcnd rc l ',unité JI action du

Gouver-nement et s c s mottvuttons pr-of'ondcs,

Voici le s czacndomcnt o

S'tppriElcr le 3èwe alinéa de l'article 21.

Article 29 - apr~s conseil muni.ctpal ajoutc n "qui élit

J.ails son sein" et au Jéhut Je la 3èr:le liJIle "le bureau rnuni.cipal "•

.Article 44 - supprimer le dernier alinéa.

../ ...
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Al~icle 76 ajouter a-el 3ème alinéa.

T outefoi s cette disp os it ion ne !J "appl.tque pas au

Président du Conseil Murric ipal d'une commune à Statut Spéc ial ";, •.
<.-!

A l',avant dernier alinéa de l'article 82, enlever "ùes"

dans taxes et des droits municipaux".

, A l'article 84 - lire échange au lieu de écharpe au
Sème.

Article 200 - ajouter "la Communauté Rurale" - après

ou au 2ème alinéa.

Moyermant ces observations Monsieur le Président,
Me5 chers collègues , votre Commission de la Législation vous

demande d',adopter le projet de loi soumis à votre examen.-

f.-,::,-i.i
9
;r .. ,-..t > .".;. or..,. v .': t;:;t-~::,.- ~.:~'~r'\

,~,"::-."-C'" -r:r?~~::=-::
-"'J
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L'ASSEMDLEE NATIonALE;

aorc s en avoir délibéré a adooté en sa
4 0' l 0'

du Luiidi 24 Juillet 1972, la:bi dont IQteneur suit :

ARTICLE PrrEVIIER.-Lesarticles 16,17,18,19,20,21,22,23,'
.24',27,; 29, 34, 37, 43, 44, 46, 47,4[3,49, SC, 60,~69, 71,72,74,
76,82,004, D5, D6, 90,. 92,93,115,170, 171;ct 200 du Code de 1

l~A(k1in.istration Communale sont abrogé s et r'cmpl acé spar- les dtspo--;
stttons- 'suivantes : . " 000

Article 16. - Le conseil murricipal sc compose de con-
seillers reprG-7ientatltle. population et de conseillers représentant
les ,eroupeI:1cnts à cc.ractè rc <konor.1ique·ousocial.

Article 17. - Les conseillers représentant la population
sont élus au suff'rngc universel direct.

Leur nombr-e est fixé comme suit :

~ treize membr-es dans les communes de 1. 000 à 2.000 habitnnt s ;
-:-.0.ix~.scptmembr-es dzm a.Lc.s. comraunoa-dc-Z, OOJ.-à-2.-500-habitn:n:ts-;:
- vinet et un membr-es dans les commune s <le2.501 à 3. ~UOha0itants;
:- v'ingt trois membres dans Lcs-communes de 3.501 à 10.000 habitants;
-: vinet sept membr-es dans les COL1mUneSde 10.001 à. 30. 000habitants;
- trente tit un membr-es dans les communcs de 30.001 à 40. 000habitants;
- trente trois membres dans Ic s communcs ù.e40.001 à 50. OOOhabitants;
- t rcntc cinq membr-es dans les communes de 50~001 à GO. 000 habitants;' 0

- trente sept membr-es dans les communcs de plus de 60.000 habitants;

Les conseillers r'cp ré scntnnt les c.roUpeI:lcntsà carac-
tère économtquc ou social sont dé srgnés sur p roponttton des orciJ.-
rri.smc s Les plus représentatifs dans dc s conditions fixées par décret.

Leur nombr-e est Îixé comme suit :

~ 2 memb rc s Jans les communes de 1. 000 à 2.000 habitants;
~ 3 racmbrc.s Jans Ic s communes Je 2. 001 à 30. 000 habttunts ;
~4 mcmb rc s dans les communes de 30.001 à 50.000 habitants;
- 5 membr-es dan.s les COr.1UU"lesJe 50.001 à 60.000 habitants;
- 6 r:1fI::lbrcs_~art~~Ç$_CQI:1Ll~î.eSde plus de 60.000 habitants.

Article ID. - L'élection a lieu dans chaouc commune au
scrutin de liste najoritaire' à un tour sans punachagc ni vote préfé-
rentiel et sans liste iricorapl.ètc,

2..î.ca.s d',annulation Clobal'cdes opérations électorales ou
si le conscil muructpal a perdu, ,par l',effct des vacances survenues,
le tiers <leses mcrnbr'c s élus, il est clans le délai de six moi.s ù dater
de Ladc rmè rc.vacancc çtou Je l':p.rihulatbnprocédé L1 des élections
conpléL1.~ritàircs. -0 0:' '0, 0 . ,

'.. 1 ...
..- _.---' .• t_ ~. ..-

'!

i
,\
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,~:aqt,~~;\ca.usc,;ilctstprôcé>lé; clans iesc2mAit'{o'n~ h~cécs'par l'article

1;7" -;v,' . Il ' ,. , " "11" , 1·,i;;:;Q.,uç nouvc. cs ucrn;::;natlOnsue con sei ,erp r'cpr'c sontunt es
',,·;:croUpCl:lcntsàç:.ar.aç:.t~rc économtnuc ou ,social. ' .

;,;-, J. '1', ',' -,. •••• .",

". ............) " }irticle 19.-Lç5 cOIlseil1-Cii7b'1~1-~micipauxson~élus pour;
,;',Y6lî1.&!.b.Iis.:Cc déraicjurt~lC)l:mter du Jci~icr r'enouvcl.lcrncnt intérr'n:if\

" ""'.:''',J.--. ','( .""~ :' '.,~ ',,' '1 U "

?\lC'c,htique c:mscil, quelle qu',aitét,,~ la ûcitc ,Jç cc r-cnouvcll.cmcrrt,
. .

Tout cfot s un ,lécret peut u:bré:jcr::m proro:jcr le meri-
dzrt 'è'un consefl municipul , afin de faire cotuctdc r son renouvelle-

. , l' , ", 'l' ,ment avec' a cnte du renouvellement c(;n.::~ralu.es -cons.ci 5 mumc rpaux,

,.Si, au cour-s de son L'J,and.it·"lli'1.membr'e du conseil,
imirircip al vient à perdre la qual.Ité zru titre de laquelle il a été clési-
<jn'~f. Il.c st Jéclar;S clér:1issi:mnairc (1"off'i.co et re::1;?1acépour la durée
du. mandat restant à.c ourar-,

Article 20. -Sont élccteur s les séné0alù.is,cle5 deux. '.' . ~ .... .
~~xcqaDés d9 vin,2tun .ans accoillplis, réf3u+ièr~pcntin5cri:ts sur la
hsteé1Jcctoralc de 1.:1 commune et n r étant dans aucun. des cas d lirica_
pàdté,préVus.par la loi.' .

Article 21. .; Sont ,.sli::;i'ùlcsauc on.scfl muni cipnl., sous
réserve des Jispo:sitions des articles 22, 23, 24ct 59 tous les élec-
teurs de la commune,

'T' foi l' 1 l' . '11 ' , .," .... ' .... 1. outeo~~: -r; <::.llQ~!Q:rÇùC$,.ç:Ql),.Q.ç],..,ÇX.S.A\J.l ..nc r'c stdcnt
pas dilIrs laè:::>riÏ:{unc..au DO!:lelltde l',dccti3n ne l':'cutcxcé der le quart
do s nenbrcs du conseil. S'il clé:nasse cette propoz-tion , il est f'att
énDlication de l'article 28 du 'J:t3sent code, ~n observant L'ord rc fixé
p~~ l',article 29; ... . '

Article 22 e . - Ne peuvent être conseillers murricipaux r

10/ 1 "" , ."" '1 ... 1..•.cs InU1VIG.usprIVC:SGU GTJ+t c ccto ra ;
2,0/ .;.'ceux qui.isont placés sous 10. p rotcctron de la
.3,0/ - ceux qui sont' soc our-us par les 0uJsets communaux,

le budrtct <.lel 'Etct et les bureaux de btcnfut scncc :u 1 ~ . . '. ,

, 0 / ". t' t'· 't' . '1"'':.~ - ceux qUIne sc r'ouvcn pas en pozn Ion rC2u lere
au rC[;:anl des Ioi s: et rèsleLlcnts sur le r'cc rutcmcnt ùe l',AITl(~e;

50 / - ceux cui ont fait l' objet J'une condamnati.on en
applic ati.on de l',article 5SL

Ce le. pré scnto loi; ,

.GO/-les indfvtdus condamné s en application dc s arti-
cles 101, 102, +03, 104 et 105 <luCode Pénal;

justice;

r/~ceux qui ne tr-ouvcnt Jans un cas ù.',inélinli:>ilité
ou Jt,inco::1patib~lit~ prévus par le code élccto rnl ;

('\0/ .•.(!'" 't' t' , l(J - aaur u.ISpOSIIons con rall~es prevues par cs con-
ventions ii1tern~tionales, les étran.ners naturalisés pendant un è.élai
Je 10 ans Q. comptor Je la dzrtc du décret, Je naturalisation, à moiris
que le Couvc.rncrncrrt ait relevé Je cotto incapacité le naturalisé pour
services eiacutionncb .rcndus au Sénérral au sens de l'article 12 de
la loi G1_1(6;:ij{i7 Mar-o 1961 Jéterninant la nattonal.tté sénértal at se,. . . .. . u.. /" ...
--~----~~~~.~.-..-..~.~.~_~~_=.----------~~r-~--~--~~~~~:~;<~.:..=~:.-'.:,.~.~-.~,~~cr~~·~~·----~---------------
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, ", ,"Ar:ticle,23'-,Ne' s6ht-pas éJ.:tgiblespendant
service'~'les"militaires et assimilés de tous grades en
ainsi que les assujettis au service civi que ;

..- -}'-.

ln durée de leur
activité de service

Ne sont pas éligibles pendant l'exercice de leurs f'onct.Lonset
pendant une durée de trois mois après l'expiration de celles~i :

1°) lès inspecteurs généraux dtE. ta.t et les adjoints d'inspection;,
2 0) les magi strats de l a Cour .st.ipr~medes cours d t Appe l et des

Tribunaux, les juges de paix, 'les cadis et leurs suppléants;'
. 3°) les gouverneurs, les préfets et les sous-préfets ainsi que

leurs adjoints; _
4°) le trésorier général, les payeurs, les percepteurs et les re-

ceveurs municipaux;
5°) les administrateurs municipaux des communes à statut spécial

ainsi que leuradjoint~

1:;' inéligibilité. des personnes titulaires des fonctions. définies
à l'alinéa précédent s'étend, dans les mêmes conditions aux,personnes qui
exercent ou qui ont exercé, pendant une durée dfau moins six mois, ces mêmes
fonctions sans ~tre ou en avoir été titulaires.

Article 24~~ Ne sont pas éligibles dans le ressort où ils
exercent leurs fonctions :

-1 0) ~es ingénieu:rset- i-es conducteurs chargés el 'un service -mu-
niciRa~ ainsi que les agents voyers; .

2°} les compatables des deniers communau.x ainsi que les chafs
des setvices de l'assiette et du recouvrement;

3°) les chefs des services régionaux et départementaux de l'Etat
ainsi que les repré sentants régionaux et départementaux des établissements
publics;

4°) les agents de tout ordre employés à la recette municipale;
5°) les agents salariés de la commune, parmi lesquels ne sont

pas compris ceux qui, étant fonctionnaires publics ou exerçant une profes-
sion indépendante, ne reçoivent une indemnité de la commune qu'à raison des
services qu'ils lui rendent dans l'exercice de cette profession.

Il en est de m~me, dans le ressort où ils exercent leur activité~
des entrep:çeneurs ou concessionnaires communaux lorsqu'ils sont liés par une -
convention les plaçant de façon permanente dans un lien de dépendance ou d'in-
tér~t vis-à-vis de la conmune ;

Article 27.- Nul ne peut $tre membre de plusieurs conseils mu-
nicipaux ou, à 12 fois, d'un conseil municipal et d'un conseil rùral~

Un délai de dix jours, à partir de la proclamation du résultat
du scrutin, pst accordé au conseiller municipal élu. dans plusieurs communes
ou dans une communauté rurale pour faire sa déclaration d'option. Cette dé-
c laration est adressée au Ministre chargé de la tutelle

.~ . ~ / .. .,

___ ._ .._. __.~ . ..J

:;__ ~ .••__ ._;,_ .••. ·~--'-·:~::.:.·.~~,;r_·"'·.~"'·H'._,"""":'~~::~_. '?~ ..••.__,.::...;.. ..f..-:. '" -~
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115 sont entendus toutes les fois cu'fl s le ù.emanùent
'r:mi':::;!;:J:1.cpeuvent ni pn rt'ic ipc r au voto ni présider ia réunion J.u
connefl. muntctpal ,

" ,Leur c:éclar.::l.tbn.ssont portées au procès-verbal. des
déli bérbtions.

Le consctl r.runfcipul peut,
entend re ,les f'onctionn aires ou arrents de
publ.Lcuc s ou butes autres ~erso~lCs.••• .l. - .•••.

s'il le juge né cc s s ai.r-o
L'Etat ou des collectivités

1•.rHele 43. -Le conseil mumctp al ne peut J..:2léJUer
ses attributions; ccpcndant , il peut fo rrne r au ccur s è.e la première

sc s aton annuelle, dc s c ommi s s ion s ;)1 our L'étude c.lc::; ouc st ion s entrant
, 1 ~

"lans ses attributions.

Ces commis ston s peuvent sc réun ir pendant la è.un2c
t rl 1'" Il l r •c u an s ,1.ntcrva e Les soc sron.s,

Elles sont convoquées par le; rnai rc , qui en c st le
pré stclcnt de droit, Jans les huit jours qui suivent Iou r nominutron ,

, 1 ' cf 1'1 " l' "1 '"' " ,0'-1 a P.•..us o r G.e m , sur a uernanuc c c a major-rte c.c s mcmo r'c s
qui les CO:2l}?QScnt.Jans cette p r-erni.èr'c r'éunton , les commis sion s
2ési~ncnt un vice-président, qui peut les convoquer et les présiù.er
.si le raai.r-c cst absent ou empêché,

. Le-P'ré stâcnt-eu son r-crnpluç ant peut faire -appel à.
toute pcr sonnc dont la compétence peut ~claircr les travaux c.lela
commission.

.Article /14. - Le cons ctl muni.cipal règle par ses cléli-
bé r ati.ons les affaires de la communc,

Il doit assurer à l "cn.acmbl.oJe: l c population les mofl-.
Icu rc s condtti.ons <.levic. Il intervient plus ?articuli~reL1ent d.ans le
domai.nc 'le ID p rog rnmraat ion (lu 2éveloppeDent local et l 'Lc rmonisu.,
tion clc cette proJrammatioa avec les ortontcttcn s réCionale.s et
nation ales. 1•.cc titre il est associé au x travaux pr'ép aœatot rc s à.
l',<.!labor::tüJndu pl an régional Je dévcl.oppcmcnt écol1or:iique et soctal ,

.' Le conseil rnuntctpal Jonile son avis toutes les fois
Gue celui-ci est requis par les lois et r'èr-l.emonts ou ou'il est demandé

L ". '., J'. - '-' .&. ,

par 1. ,autontt; supc rrcur'c,

Il peut éractt r-c des voeux sur toutes les quc s tion s
ayant un intérêt Iocal et notamment sur celles concernant le dévclop-
pcmcnt (~c:)noI:.1.iqueet social de la COULllli"1.C.

Il est tenu tnfo rmé de l',<2t.:::.tù',ava:acement des tr-avaux
, " f" "1 ' l' ,et c.cs actton.s rmancc, c PQr a C'OI.1.:.:.HL."1.e:)Ul'ca. 1.50Savec sa -;::;arti-

ctpatton,
\ " /. r- ~ , 1 't' , t 1 'lob ' tiI •.rt1.Cle40. - .ëXpcc..l Ion UC tou c '-'.c 1.e r-a 1.0nest

adre.sséc dan s les huit jours, pa.r le nuire au. préfet qui en con statc
la nkeption sur un re:3istrc et daivre immédtctcmcnt récépissé •

../ ...

"':"i1":

\

1
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foirés;}:!, ".,. _",,'
'> 3,'~)i!r:IJa~ceRt~'l;~on:,(?yl.~;r~fusdes. dorls;ét legs;

Y4?,)';1.~ budçg~tè.6i,inP~ha.\~~';,l:escrédi tss\,tpplémentair.l?s ainsi que
toute modif~,çâtion' qu buct'ge*;{"..••.•'

Q~)l€!s comptêspu'~a~:rg.et du receveur municipal;
e5,~):Lflcréatiori,! le,p~a.I'i,fs et .les règlements de perception des

imp8ts, dr0~tSE?t tax;9s dans.'leS conditions détenllinées parlés lois et
règlerrients;ép V'igu~ur; ..' ,

7,~Jle montant, la' duré,e, la garantie. et les modaIités de r€!In-
boursemènt, des emprunts; , ,

8~) Les contributions extraordinaires;" _
" 9°) les aliénatibns et échanges d'immeubles domand aux rbâtda ou

non b~t~s,+es aliénations des biens communauxdtune valeur initiale supé•.•
rieursà5QO~COO francs et celles des véhiql1es aut.omobiIes quelle que .scd t
la valeur;, .' , .

",1(0) les acqui si ti ons, d' LnmeubIes f.
11°) les acquisitions mobilières, les projets, plans, devis et ,

traités deéonstruct'ions neuyês,<?è reconstruction, de groSses réparations _.:'
et d'entretien lorsque la dépense, totalisée avec les dépenses de ~me nature/"
effectuées au c9urs de la gestion, dépasse la limite des sommesque les com..\'
munes peuvent en vertu de la, réglementation en vigueur engager sans autori-
sation spééiale;. '

, 120) le classement, lé déclassement, le redressement, le prolon-
gement, It élargiss~ment ou la suppression des voies et places publiques ainsi
que l'établissement ou la modification des plans d'alignement des voies pu•.•
bliques comnunaIes} , , ' .

l..30~ La dénomination des rues, places et édifices publics;
14() les transactlons;. ,

.150 ',.,les programmesd'investissements et des actions' de développe<iiO'<''j
ments financés sur fonds propres de la commune,sur fonds de concours ou
fonds d'emprunt;16°) la création ou la transformation des services ou emplois en-
trat,né}I)t un~ aggravation des charges budgétaires;

1.1°) la fixation de la rém\lnération du personnel communallorsqul?
cell.l,e-ci n!est pas déterminée i par l'autorité supérieure

1 18) l'intervention des communesdans le domaine économique et so-
cial : ' '

ou l~sùppress~on

a) par voie d'exploitation directe ou par simple participation
financière dan? des organismesou,entrèprises ~me de ,forme coopérative ou~
commercia1è,?yant pour objet la mise au point de projets, l'exécution de
travaux pré ssr-tarrt un caractère d'inté~ public ou l'exploitation de Sel:'~
vices pUbliçs" le 'ravitaillem~ntet le logement de la population, les oeuvres
d'assis,,!:;;ince, d'hygièI)e et de prévoyance sociale; " __

. b~par la création, l'9rganisation des services publ~cs communaux
à caractère industriEl! ou commercial ouà. caractère social, ainsi que les ~
glements, tarifs et contrats relatifs à l'exploitation desdits services> et à
la gestion du personnel de 1'exploi tation;

19°) la' création, l~ mode de, gestion et la suppre~sion des services
publics communaux;; ,

200) le modede gestion d€l~propriétés communales;
210) les allocatiohpde bourses, aides scolaires ainsi que les ,frais

de transport des éleves et étudiants; ,
220) la création des régies d~ recettes ainsi que les règlements

relatifs à leur organisation et, leur fonctfonnement; ... / .. .'

Cf loi n°1972/64 du 26 juillet 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



1,

'~~~~f'fx~/;",'c",.. .' ..""_ ,.
;' ,\i,·r;':;l,~·~f)\rié~,}~çhessiorS'~~afferÏIl~:g~s'~;:élinsi,c!o~les contrats y aï'-

fel~~D,t~;',;',:' " ";"J'i!, " . ',,' ", "
',lii":,'S';Nl~l:'. <:;~i";..~4,~)'l'es'-'d,~$'i~Qati9R~ietrep~~sel'\*é;i:Aon's"l~l?squela mission ou

!le'l.r,~s'§ehiblerne'nt:S,I effeétuehdrs, du t'errEti~i~e':'nati'o'nal;.:
.: ',r, , 250) la':c'rêat~,onfla,'translati~fl'~'h~",liagg~andisseiTIentdes cimetiè~es>'
et'l'àcqu.fsitionde terrains' nécessaire's'àèceteffet; , "

26 o)d'une façon générale, les,dé,iibérations sount ses à l'approbation
eu autori sati on en vertu d'un texte spéci al~

N'ùl1e création de services ou d'ünploilf nouveaux ne peut ~tre opé-
rée qu'après ouverture préalable d'un crédittl'4 chapitre correspondant du
budget. '

-~

Nulle proposition tendant, en cours d'année finélncière à des créa";'
tiüns ou transformations d'emplois dans les' services existants ne peut ê'tre
admise que si des euppr essèons ou t ransf'ormat ions d'emplois permettent d'an-
nuler des crédits pour un montant équivalent à èeux nécessaires aux créations
envisagées.

, -' -.'

Article 48.- Les délibérations du'conseil municipal sur les ob-
Jets énoncés à l'article précédent sont exécutoires après approbation du
Ministre chargé de la tutelle, sauf le cas où l'approbation par une autre
2utorité est prescrite par les lois et règlements.

, S'-ol'lt cbO!lun1qu~NJau Ministre chargé des Finances pour avis, avant
approbatio~ par l'autorité compétente, les délibérations municipales en matière
budgétaire,. fiscale et domaniale. Cet avis doit ~tre donné et les dé Libér-at.I ons
renvoyées à l'autorité de tutelle dans un délai maximum de quinze jours~, Pas-
sé ce délai, l'avis est'~puté favorable.

Lorsque l'autorité de tutelle refusa son approbation ou Lorsqu+e Ll.e",
nta pas fait connattre sa décision dans le délai de quarante jours à partir
de la .d8te du récepissé délivré par elle, le conseil municipal ne peut exel'cer
les voie de réc6ûrsj'uridictionnel qu'aprèssr~tre'p-ourvu dans 188- deUZllols-
devant le Président de la République.

Les délibérations qui ne sont pas soumises à l'approbation ex-
presse ne deviennent exécutoires que quarante jours après avoir été dépo-
séea à la préfecture~

L'autorité de tutelle peut, par un arr~té, abréger ce délai~

Article 49.- Le conseil municipal est obligntoiremènt appelé
à donner son avis sur :

1°) le changement d'affectation d'un immeuble domanial bâti
ou non b~ti;

2°) les projets d'alignement et de nivellement de grande
voirie à llintérieur de la commune ainsi que les plans directeurs, d'urba-
nisme et de détails à l'occasion de leur établissement ou de leur révision
eonformément aux lois et règlement cn vigueur.

30) la tranche communale du plan national de développement
ainsi c~e les projets hors plan concernant des investissements publics
à caractère régional ou national à réaliser dans la commune;

4°) l'allocation de secours, de subvention de quelque nature. .. ..

que soit;
5°) enfin, tous les objets sur lesquels les conseils munici-

paux sont appelés par les lois et règlements à donner leur avis, et ceux
sur lesquels ils sont consultés par l'autorité de tutelle •

. . ./ . . .
____ .__ .•..•..__ ----.--~- <t? ,~ ._,
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convoqué,

.Le c.onsei.Ller' déclaré dans ces cond itionsdémissionnaire, ne pourra
à nouveau poser sa candidature aux élections .municipales qui suivront la date .
de sa démission d' office~ ','

,Article. (f);.~; Tout membre du conseâI municipal qui, sans excuse
valable a refusé, de re~plir une des fonctions qui lui sont dévolues par' les ..
lois et règlEmlents est'déclaré démissionnaire par 1"autorité de tutelle,
sauf recours dans les délais de deux mo i s de la notification devant la juri-
diction compétente~

Le refus résulte soit d'une déclaration expresse adressée a qui
de droit ou rendue publique par son auteur, soit'de' l f~ bstension persistante
après avertissement de l'.autorité supér ieur-e ;

, ,
Article 69~- Il Y a dans chaque communs un moire et un ou'plu-

sieurs adjoints '
Le maire et ,les adjoints résident obligatoirement dans la cornnune ,

Le nombre des adjoints est dlun dans les communes de 2;.500 habi-
tants et au-dessous, de deux dans ceiles de 2.501 à 10;.000habit2nts~ Dans les
communes d1une population supérieure, il y a un adjoint de plus par tranche
suppl~mentaire de 25;.000 habitants'sans que le nombre des adjoints puisse
dépas~er_dDtlze.

Article 71~- Le conseil municipal élit le maire et les adjoints
parmi ses membies ~lus~

Seuls les conseillers élus au suffrage universel participent à
l'élection.

L'élection a lieu au scrutin serrat et à la majorité absolue.

Si, après deux tours'de scrutin, aucun candidat nia obtenu la
'.maj orité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection

a lieu à la majorité relative~ En cas d'égalité de suffrages, le plUs ~gé est
déclaré é1ù.

Article 72~- La séance au cours de laquelle il est procédé à
l'élection du maire est présidée par le plus~ des membres élus du conseil
municipal~ Q

Pour toute élection du maire ou des adjoints, les membres élus
du conseil municipal sont convoqués à la diligence du préfet dans les formes
et dél~is prévus par l'article 33; la convocation contient la mention spé-
ciale de l'élection à laquelle il doit être procédé~

Article 74;.- Le maire et les adjoints sont élus pour la même
durée que le conseil municipal~

Dans les circonstances solonnelles do l'exercice de leurs fonc-
tions, le maire et les adjoints portent, en ceinture, une écharpe aux couleurs

. ., . ~ / .. ~
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Les (1"ent5. ....,
c omm une,

:1 .- 1 - ., • , ' • ." - ':,--.'>/"\.,:'Le mandatde .mcur-e est tncorap atfbl c avec les foIlc:tlOn
de membre du Couve rncmcnt, Toutefois cette JisposÙion ne s',appFqù,
pas au Président du Con sei.lJvlurri cip'al d',une co mmune à Statut Spé-
cial.

Article 02. -Le maire est char •. é de l'administration
d~ ~a C99:l1.1u1).e.I1p,eùt'~' so)ls, sa. survci}lal1.c,e<Jet~a r'c spon.subfl.Ité,
dcle,l3uerpar arr~t(ê une partw de ses ronctrons 3. un ou plusleursde
ses adjoints" et eh l ',absence ou e11 cas d.'.c;':lp~chementde ses ad-
joints l'à. (.les membr-es du conseil zruni.cipzil.,

Ces dcaéz;atbns subsistent tant qu',eUesne sont pas
rapporté'c~~ Tout cf'oi.s, elles cessent snn.s êt re cxp rc sséraent rap-
portées Lor-sque le mat ro è.e qui elles émanent est suspondu , révoqué
ou cléclai~é dér.1ÎssLmnairc.

Le maire est responsable de l'a mise en oeuvre Lans
sa cOLlmunc, de la politique de développement économique et sociale
, ,,,. • . '1' r tccriruc par :--e'vouverner.len •

Il est secondé par ses adjoint s qui fo rmcnt avec lui le
bureau municipal.

be bureau Ellli"'1icipaldorme S'3uavistoutcs les fois'
que cet avis est requis par Ic s lois et règlcncnts ou qu',il eut deman-
dé par L'zulnrini st.r-ati.on supé rtcur-c,

, . 6

Il est notumrncnt char.::;é ~
, l" bli t l l' '1' 1 '- GC ,'\ltaDi s scmcn Ge ,orGrc cru Jour (LCS se anc e s

du conseil;
1 1 , 't' '1 • ist tif t t 1 '";"uC .L ,aSS1So.nce aux servac es acrrum s ra s C ecnru-

'l t' t l' .' 1 t' , '1 ' 1quc s Gans a conccp Ion c .•.a I:l1Secn oeuvre c:....C5 ac Ions ue ccvo .•.op-
p omcnt et plus par'ti.cul.Ièr'cmcnt. en ce qui concc rne les aspects d.c
pe rttctputton popul ai r'c ;

- .Ic surveiller la reiltrée des tmpôt.s, tnxc s etè.r,oits
.• l ~ 1 1 ' ,mum.capaux , cie pr'cnc r-e ou ue proposer es mc sur'e s propres a arae-.

Lio r'cr' le reCOUVrCI::1clt;
- cie la <..léternination du mode J'exécution des travaux

COD.1L.1unnux(tacher onnat , Inv.csti s scrncnt s humains, entreprises,
résies) sous ré,sç.IY.C.<,lc;; dt spos lttons de l',article 203 du pré sent
code.

Article D4. - Le Glaire est le représentant de la col-
lectivité Iocal.c, Ù. ce titre, il est char'gé , sous le cont rôlc du consctl
muni.ctpal et la sur-vci ll anco do l',autorité d.ç tutelle:

10/_ de conscrver et el' admrm.st rc r les pr)pri6tés
Je la COE1TIUne~tde faire, en consé quencc , tous actes conservatoires
de ses droits;

20
/ ~ Je cérer les revenus, Je surveiller les services

communaux et ln cornptnbfl ité COI:J.l'.1U11cle;
3'0/-:- de prépo.rer et proposer le budeet et cl'.orJJn.l'1.an-

cer les Jépense,s; .. "
4:~l~.è,cc:.~t;i.(Ter lê·strd:y aux. communa ux; .
r~0 ~I .". '1'+"" ·1'·' ", ,.,. . 1 l',.), l'-'':''9.\i'911,pr q. .,cxec"ù,tlOl1.ues pr.qcrœ::rr.n.cs cre G.Q-

_....--~,--"-_._-~---_.-.'.,:~~t-'.;)~~421.Q.B:.t~~f'~~$f~à8:7....1~~~~4~U.~;tH,.-çé"al-ifY2:-S-ÛVVèê-3·a-P·a:pt-ie-~-a.------"C·7-··"·-·
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-:~"t' < ,L',,:!;:,? .'~';:~<'.:-·:/j~:~~~:~;r'.:~t,."'" ": <~t;~j':~ëll~-~-'.~.;. , ::~'f.'::' ,~~;": ·t~~' _
! 7o) ...:"dd' soùsc rt rc les ;:la:~él1.~ls';de ryasserlcs baux de .•

'bl,·'hn.s.,ct,:i,lc,,·sild,J·udlca,Ù,','.Qn~s,,:CI, '6,,'5't'i~.av,a,ùxc,0.,j'.1r.1uiiam:selon Lcs rcrtl cs
",Y,<_: ';. ..;,." :ij' ,-" ",. "" "". <", ,-'1,- r, ô>• .'.~.,:~,.,. "" • ~1 • '. "\_ .. '-1

éia:bhes '?a-::, les lol~:('ct"r.2ê12ncl-itsct par les artrclcs 47 et 48 du
D ré sent code' ".., .

, 1.'. " ~:." '.", ': .. ,' " 'v' . • ,

'.' ,; ., 3°)_ de nûsset' selon les nêi:lesrè01es les actes de
.vente ,échancq, part~Gè "'c(lCcc,pta,tion·çiedonso{l' Icg s , acquisition,
Ù~l'msadion; Ioroquc 'd~.Jactes ont été auto r-isés par le conseil rnuni-,
cip,al. ,et évcritucl'lcmcnt parI "auto r-it é de tutcll c , confo rméruent au
pre sent code;

9°)_ de représenter la C0r:1:211.lnCen juat ic c soit en de-
mandant 1 so it en l:.éfen.dant;
, , 10°)_ de prendre, il défaut des prop rtét at re s ou des
détenteurs du droit ùe chasse ~ cc dûment invités, toutes les me surc s
nécessaires à La destruction d'œüni:tux cléclar<is nui atbl.cs Dar les
lois et rèclcDents, et évontucl.l crncrrtdc requérir les !labit~nts avec
a rmes et chiens propres n,la chasse de ces. animaux ; de surveiller!'"
et d'assurer l'exécution des mc surc s c t-rlc sous et d'en dresser
procès-verbal'; . . '

Il O)_de veiller à la protection de L'onvi r-onncment;
de prendre en con séquence Ic s mc sur'e s propres d'.une part à el~lpé!-
cher ou à. supp rtmo r la pollution et les nui.s aricc n, d',autre part à. as-
surer la protcc tion des espaces verts et, enfin 2_cont r-ibucr à l',en-
bcl.Ii s scmcnt deLa COl:lmU11Ci

12°)_ et, d'une' :'~i.u.nièrc(7~né:rale, d'exéc:J.ter les dé.ci-
, '-' ,

ci.on s du conseil muni c.ipal , .
Le mai ne ou son délé:nué r'cnr'é ocnt« l'administration corn":'

munal e dans tous les conseils, cOI:~r.1is3i~nset orsanÜ31-_1eSdans les-
quels sa représentation est prévue par les lois et rè[jlcl:1ents en .
vi~ueur.

Article CS. - Danc sa ctrcons cr-iptton , le mai re est le
du pouvoir exécutif aup rè s de la population. A cc titre,
sous l 'ziutor-ité de l "adratni st r'atton supérieure:

représentant
il est charsé:

1°)_ de la publication et de l"exécution des lois, des
rèclenel""ltDet des déc istons du pouvoir exécutif;

2°)_ de l'exécution des mcsur'c s de sûr-eté rrénéralc;
3,0)-:- des fonctions spéc iul cs qui lui .sont élttribuéc5 par

les lois et rèrrlements.
0.

Article DG. -Le ma.ir-e c st officier de l'état civil.
Conf'o rmérncnt à l',article e2, il peut, .sOUDsa surveillance

et aa responsabilité, clél.éguc'r sc s attributions à un adjoint ou en cas
d',absence ou d',enpecheD.cnt des ad; )ints, à un mcrnb rc du conseil
municipal. .

, Il peut, dans les mêrnc s conditions, déléGuer à un ou
plusieurs artcnt s communaux t'l:D~!::d'au nains vtnrtt et un ans, Leo
fonctions q1Î',ilexerce en tant qu',offfc ie r-dc l',état civil pour la récep-
tion d.eDdéclarations de naissance, de décès, d',enfants sans vic, de
r-cconnai ssancc d',en:~,.ntsnaturels, dadopt ion , pour la transcription,
la ment ion en narCe de taus actes ou jugcmcnt « sur les -reJistres de
l'état civfl , de raêrac eue pour dresser tous Lcs actes r'cl atif: aux
ù.:.klarations c i-idc s su;.

L ',arr~té portant dél égation est t r-ansmis à l "auto ri.té de
tutelle, au juge de paix et au procureur de la République près le
trtbur.al de prcrni.cr'c instance dans le ressort desquels se trouve la
commune inté rco séc,

L l . 1 '1 " l" l " 1c ou es a,eents Ge e:::;ll.CS pour a rcceptlon (les ûc.::cJ.a-
rations 7 ~a T'-:.:l2c::i')~'7 1.'" 1:r'An~scriDtiài.1.et la morrti.onen uar::;c des actes

!
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par dès
l',état civil y sont exèrcées

."\,.

, ,

Le.s-foncttons d',officier de l'/~tat civil sont gratutte s,
i\rticlQ 90. -Les décisions ctLcs ar-rêté s pris par

Le.mai re sont i::-.1I~édiateme~ntadressés à·'l'autonté de tutelle. Celle-ci
peut les annuler ou en suspendre l ',~xécuÜon~

TA" t'" l" t ...' , ,.LJCS ar-rëte s qur po rten l'CD emeri ne SOUL exccutot r-cs
qu',lm,Eii::isaprès leur arrivéè il la préfecturp , conct atéc par les récé-
pissés délivrés à cet effet; ' ,

''.' , 'i J,Jé'an6oiI?;s,en.,casd'YTDcnce, l',autorité de tutelle
peut eh .auto rt'se r l',exécution iElrrtédiatc.' i

, "..Articl~ 92. - Le marre .cst chargé, sous 1.:1.,survcfll ence
de l' admirn st r-at'ion supértcur-c ,de la police muntc.ip ale ,de la police'
r-ur-ale et de l'exécution de5 acte s de l'autorité suné rieure Guiy sont, ' , i:' i,
relatifs.

Article 93. - La police municipale apou r objet d',as-
surer le bon ordre", la sÜreté, la tranquillité, la sécurité et la sal.u-
l it ' bl ' '1 ' , 't' l l' icl 97' ,om e pu .,Igues, sous rc!)erye (tes C.lS2~~112~~o.9 ,.:1.~lÇ_e_' c r-ziprc s ;

Elle cotlI(rencl notamracnt :
1°)_ tout cc qui intéresse la sûr-eté etLa cornmodtté du pas sagc dans
les rues, quais, places et voies publiques, cc qui comprcnd le nettoie-
rncnt , l',écl.:1.iraGc,l 'cnlèvemcnt des cncomb reracnt s , la démolttton ou
la réparation des. édifices racnaç ant ruine, l',interdiction de ne rien
exposer aux fcnôtr'cs ou aut rc s parties des édifices qui puisse cndom-
na:;er les passants ou causer des exhalaisons nuisiblcs,
2°)_ le mode de transport despersonnes décédées, des inhumatton.s et
cxhumattorrs , le mairrti.cndu bon ordre et de la (l'2ccnce dans les cine-
ttè re s , sans qu',il soit pe rmis d',établir des di.st intrti.ons ou des pres-
criptions particulières à raison des circonstances qui ont accoripngné
la mort;
3°)_ L'mspcctton sur la fidélité du débit des denrées qui se vendent au
poids ou à la f.1.e5Ua?C,et sur la salubrité des denrées comestibles ex-
posées on. vente;
4°)_ le soin.i".c prévenir, par des précautions convenzibl.c s , et celui de
faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux. calami.tcux, tels ,que les incendies, les inondations ou tous
autres accidents naturels, les maladfes épid(2niques ou contagtcuscs ,
les éni.zoottc s de nourvoi r d'urnence 11 toutes les rnc surc s de sécu-

.L. ,'~ ! '-.J

rtté , d',assistance et de secours et, s',il y a lieu de provoquer l.'fntc r-.
ventton de L'zidmirri st r-ation supérieure b. laquelle il est rendu coopte
des r::lCsuresprescrites, .
50)-: lC!3oin de prendre. provisoirement les mc aur'c s nécessaires
contre les aliénés dont l'état pourrait comp roractt rc la rnor'al e publi-
que, la sécurité dos po r-sonncs ou la conservation des propriétés;

'\1

../ ...
._---_._----_ .._~-~,~.__ .

Cf loi n°1972/64 du 26 juillet 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



.r;' .'\". ":~:~•.. -. ..; ·;':i':?!':;';{W:;~~'[4~~:~~r{~;'f#~~;~,;~~~.é:';,::q~%~i~i~·~~·;)i~01·F·, sx

:,'.; '. "",,/>1: '6°)'le soint d}.obvi'êrfa.u,.déitrejnéd~'er.auxrévénernen ts f~cheux qui
\",0' ~?,ç~~', "-\.f {' '. ,~~ -- "f;.'l" f;' -.; ->".\', ~;;;t~~ ,;.t ,-'- \"': .,''-;~':':<~'1! ~''i;-- "f ,«"; , . ";:" ~ - -':~"'-:'~:_,.

,;.P9~Ï'rqi~n):t~~treoccasiQnnes, l?:~ri'fa./ dj;vag'atiol'):. dêsf.ahimatixque 1s qu1 ils

:'$ë1$n~:~~~I:1;(1~~'~7'!"'~:'".'',::;!r~f~:1~t;.;..,:;.';f·:~c<:;;' .::.it1'.~~~;~:1,;JJ(fi;:>:;;:;::"/':;;i,.·li;;;:'.:::,';;1,:;:';, .....•...... ..' .
" ", "./"',,:>;J'\;p.:e~'clel15jh;.I:Qrsqurà, Hùp'(J:lo,t;ute•.di;{,''deuX~~èririéesfinancièressuc~
-: """.",",.,.'_, .. ,:,,!:..-,,:- "':":-"_ ' ~ •• <':"':' ,:'j'.(."" .,'- '_. ,>-\.:·'_i~····t ,'iii('''',i'W,~:,,:f- '-,".. "1 ,':,i:',' ,_,! ,,"" ': ,_,,-:,' f," ' ,

cE!ssJvèsUe:;deficit c'ohstaté"Èst egal"'oü' 'sapéI'ieu:tà 10 pour. cent dés r~
cé~'tes; 6fciinàires OUlQr.s,qJ,.jé::i~mêiht~"b\.desdètt~s>;exigibles liquidées ou
non'.atteint cette propOrti~., ou Lor-sque 1asituotion' financière néc essdt.e .
l' atthb~t:i:.on· d 1une avance: dubudgè't~clé i'Etat' dans lès conditi ons indiqUées""
par l'article, 157 dela')~résente loi,:> le Pi~sident cie.laRépub1ique peut ,
sll~;.pràp.?~Üion .de 'l'9~~ori t~ de ty~t!?~,le(jlt.du, Mipistre.qharg& des Finances,
remplacer'de mair-e élu par' urîc onse.iH'er' mui1icipal chargé d'exercer toutes
16a:' attl~ibutions du .âirê~

Dans les cas visés ci~dessüs, 'la corrrounedoit tttre dotée d'un con-
tr'Oleur dés finances communalesnonmé par décret, sur proposition de l'auto.-
ri té, de tutelle et du ministre charge des Finances et qui est chargé du visa
préalab~~~:;des dGpenses~ ~s attr.ibqi;~ol1s des .cont.rô.leur-sdes financascom-
munalessqnt fixées par décret. Le régimè ainsi déf'Lnd .est prévu pour la durée
des daux 'années fin'ancières, suivant la œsignation' du contrMeur des fS.-
nances conmuna Les vou si une avance de l'Etat a été accordée, j usqu1 au rem-
boursement.complet de cette avance•

.Si malgré ces di sposi.t'l ons et pendant deux années financièressuc-
cessives, le ..budget est clos à nouveau avecup déficit const até ou un mon-
tant de de.~tes exigibles. liquid6~s' ou non a.tteignant la proportion fixée
à l'alinéé.: premier, ou si unênpûvelle avance du budqet de l'Etat est devenue
nécessaire, le Président 'de la R~publique peut prendre un décret de dissolu-
tion du conseil muni.ci.paI;

Le maire démis de ses fonctions dans les conditions fixées par le
présent article demeure.membredl) conseil municipal s'il n'a pas été révoqué
dans les conditions prévues par l'article 109, mais.il ne peut ~tre réélu
maire ou dé~~gJ'2~cQ~ernaire ,.~~~§. ~e r~n.o1Jvel.l.f;lmentdu conseil

Article 170;.- Les dépenses ordinaires sont obligatoires ou fa-
cu Ltatdve s ;

~es déPenses obligatoires sont celles qui doivent nécessairement
figurer au budget: '.

':" soi t parce qUe.la loi 'les impose à toutes .le,s communes ou seu-
lement à ceLies gui remplissent certaines conditions;

•.• soit parce que, tout en laissant un caractère facultatif à la créa-
tion de certains services publics ou à la fixation des programmesde dévelop-
pement, la Joi fait obligation aux communed'inscrire à leur budgétles dé-
penses correspondantes, dès lors que ces services ont été créés ou que ceS
programmes ont été inscrits au plan de déveloPPQment~

Les dépenses obligatoires doivent faire l'objet d'ouverture de
crédi t jugés suffisants par Il autorité qui règle le budget avant qu' il sodt
possible à la communed'inscrire les dépenses facultatives. Ces dernières
sont d'office réduites ou supprimées par l'autorité de tutelle sans forma-
lité spéciale, quand cette mesure est nécessaire pour inscrire les crédits'
affectés à la couverture des dépenses obligatoires ou pour réaliser l'équi-
libre du budget.

,Article l7Î.- Sont obligatoires,' dans les conditions définies
par l'article précédent, les dépenses suivante.s :

1°) l'entretien de l'h~tel de ville, à l'exlusion des aménage-
ments somptuaires ou, si la communen1en possède pas, la location d1immeuble
pour en tenir ,lieu, l'entretien des b~timents et des propriétés de la commune.

. . ~ / . . .
-~-------~.... _-----'
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10ns q" U'el.le s
, ,

7° /- la clôtur-e des cimcttùr-c s , leur entr-cttcn et
leur ~rD:nslatü:m(:am, les cas rléteroinés par arrN~2 de l ',aut'Jrité
comnct.cntc i ' ,,"

'- "t. ' , '. B~/_ les fraisù'établisscr:1cnt et è.ccons.ervation de s
plans J.',ali fjuement 'et de nivellcI:1Cnt;'

.',
9° /- les' p r'él.èvomcnt s et cont rfbuti.onaé tabl.Ls par

les lois sur les brens et r.c;venus communaux;
"10° / 'l' 'ti t' t' , ..." " " l 1- acqui erncn (les ueL[CScxi-n o es et o.c s con-

tributions assises sur les biens communaux; '-'
110/_ les J.é')cnscs d'entretien et ncttoi cmcnt des

" .. _ 1:." 1"1' ,,: . •

rucs , chernin.s devot rte urbzrinc etpl cccs publiques situés sur le
te r-rttoi r-c de la COl'aDUnCet n'ayant pas fait L'objet cl'un û.rr@té de
classement les mettant à La cl~ar8e des budscts autres que celui cle
la COI:u:.îune;, '

,- .... 1-'')'0-/'" "1'" ,- " ,1 ' 1 l'
k' - cs Ul...:penscsue s sc rvi.cos pUD lCS communaux

lé[3alcL1cnt établis;
1.3°/- les cliSpense.s:xcasionnéc5 'par l'application des

erttcl ec 102. et! lQJ prévoyant i"cxécutton J',ofÎice; en cÛ.s -de refus ou'
, 'l' , l' rt 1 " t 't' ,. ci' t '1 'uc nec l;3ence, CcC i ap ar (Le .l,au orr .:.;mumc ipe c , (les ac cs qUi ui
sont proscrits;

li~O /- les ,l2penscs des services muni.erp aux de dé sirr-
fcct ion et d'}W0iènc (~an!Jles condrttons Jéten:.linécs »a r la rérrlcr:.len-

1~·<...;.J ~ . L '-1

tnt ion en vi.gucu r-; , ,
15° /- la rCI.levCL."l.ceau titre de perrti.ctpzrtion au fonc-

tronncmcn t du sc rvic c national "le protection contre l "iriccndi.c , dont
le taux et le mode de répû.rthiol1 sc ront fixés par Jécreti ,

1,...0/ l ' , >., l ' ~l' oh' 1LI ":" cs ucpcn.sc s n.ccc s azn r'ca zz a rc artsntron ue s
pro,erfu--:li:lCSè',invçsUssement ou Jes actions Je dévcIoi?peDent cléli-:-
aérés par' le conseil munictpal et inscrits au plan ùe J.évcL)ppemcnt;

1r /- la participation au financement dc s projets
Locaux propo sé s p.ar la COI:l.DUnCet adopté.s par le comité pe rmancnt
..leccordtnatton dc s petites aides et des p rojet s ré:[3ionaux et locaux;

_ :Jont facultatives toutes les clépenses n',entrant pus
Jans des caté;:::orics de ll(~penses obli[3at:Jires J.ont la nomcnclutur-c
firrur'ant ct.-de s sus est Itmttatrvc,

W , ,

,ù.rticlc 200. ":"Les contrats sousc r-its par le maire
auto r'i.tés par' le con scfl ::1uuicipal qui peut en fixer lcs conditions
et app r'ouvés par L'zruto r-iré de tutelle dans Les c a.s p r-évunpu.r- le
présent code.

sont

Le marr-e et les adj oint S , le présiclent, les vtc c-p ré-,

stdcnt s et le syndfc ll.cp comraune s h.'statut spécial ainsi que le prési-
dent ,lu conseil ru r'al. ne peuvent, sous quelque formo ~ue cc soit
traiter avec la COJ;•.lL1u.."l.Coù la cor:ll:aunauté rurale soit cârectCD1C'nt_7_

soi.t Dar ner_c;nnnC"',;ntprn,')Ç.';0"~
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;'~~D':0""'F.'j,:' ,:f:~"~- ..J.l._'-Th .....L .•..•2. -
/c". :;:":." "~.,r\- 'l,"" 'f""aux CD!"_L. une'-'
:1iu;tr~~t~,~ les

,:/ ,;"" '''- -~ -' !

Les :lisDosü{oils de la Qr(;sente hi sont applicables
" ~~ -: '.;-' .ci.c" >~-:.:~ r ~ ~ , •

de clroitcol:ii:1ù,,I.'l.'et, cri-tout cc ouï n'est pas contraire
. _:.' . ~ ,ç, . '~ . \, -1. 1

r63issant,.'aù){,conE1uncs à statut spétitl.

_ Toutefois, celles contenues <Jans,les articles 16,
17,69 - al iné a 2 et 76 dc rrric r clmé a ne s~appliqueront pour les
communes cxi otcnt es qu',à une date .<fui,pour chacune d',clle.s ou
plusieurs d',entre cl.losj sc rn fixée par déc r'ct,

, En cO:lséq-y.cp,c:e,'etpay q.éro[;iltion à l',article 19
du Code de VAdr:.1iIiistration Communalcun décret pour-r'aub rértc r' ou
?roro:rer le' mandat des conseils muni.ctpuux en f'onctton en vu~ de
nrocéder à leur renoùvelleElcntC:onforméncnt auxdi spo s'it'ions des
~rticles 16 et 17 du Code susvisé -' -[ ,.

DAKAR 1 le 24 Juillet 1972

LE PRESIDEnT DE SEANCE ,

i\Lladou Cissé DIA.-

_ ...-~

[,-f";

il'·_f':"i,'·,,

\
........;-_. -'. ---_.__ •...•._-~~-

".••.__ .....-~~.----_._--
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